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Art. 2 - Le notaire est en droit de percevoir une 
seule indemnité de déplacement lorsqu’il se rend dans 
un seul établissement pénitentiaire à la demande de 
plusieurs personnes pour établir les actes authentiques 
les concernant mentionnés à l’article premier du 
présent arrêté. Les demandeurs sont solidairement 
tenus au paiement de ladite indemnité. 

Art. 3 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 4 février 2025. 
La ministre de la justice 

Leila Jaffel  

La ministre des finances  

Sihem Boughdiri Nemsia 
Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Kamel Maddouri 

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES 
ETRANGERES, DE LA  
MIGRATION ET DES  
TUNISIENS A L’ETRANGER 

 

Décret n° 2025-91 du 3 février 2025, portant 
ratification du mémorandum d’entente relatif 
à la coopération dans le domaine du 
développement vert et à faible émissions de 
carbone entre la République tunisienne et la 
République populaire de Chine. 

Le Président de la République, 
Vu la Constitution, 

Vu le décret n° 84-1242 du 20 octobre 1984, fixant 
les attributions du ministère des affaires étrangères, 
notamment son article 6, 

Vu le mémorandum d’entente relatif à la 
coopération dans le domaine du développement vert et 
à faible émissions de carbone entre la République 
tunisienne et la République populaire de Chine signé à 
Pékin le 31 mai 2024. 

Prend le décret dont la teneur suit : 

Article premier - Est ratifié, le mémorandum 
d’entente relatif à la coopération dans le domaine du 
développement vert et à faible émissions de carbone 
entre la République tunisienne et la République 
populaire de Chine signé à Pékin le 31 mai 2024 et 
annexé au présent décret. 

Art. 2 - Le présent décret sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 3 février 2025. 
Le Président de la République 

Kaïs Saïed 

 

 

MINISTERE DE LA SANTE 

 

Par décret n° 2025-92 du 3 février 2025. 
Il est mis fin aux fonctions de Madame Nadia 

Fenina épouse Mankai, professeur hospitalo-
universitaire en pharmacie, en qualité de chef de 
l’unité de gestion par objectifs pour la réalisation du 
plan d’actions de la stratégie de promotion des 
exportations et des investissements dans le secteur de 
la santé au ministère de la santé. 

 

Par décret n° 2025-93 du 3 février 2025. 
Madame Naziha Hmaidi épouse Mahfoudh, 

gestionnaire général de documents et d’archives, est 
déchargée des fonctions de directeur général de 
l’institut national « Mongi Ben Hmida » de 
neurologies de Tunis, à compter du 18 décembre 
2024.  

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES 

 

Arrêté du ministre des affaires sociales du 4 
février 2025, portant agrément de la 
convention collective sectorielle des grands, 
moyens et petits espaces commerciaux. 

Le ministre des affaires sociales,  

Vu la Constitution, 

Vu le code du travail promulgué par la loi n° 66-27 
du 30 avril 1966, ensemble les textes qui l’ont modifié 
et complété et notamment son article 37 et suivants, 

Vu le procès-verbal de la réunion de la commission 
centrale de conciliation du 27 septembre 2024. 

Arrête : 
Article premier - La convention collective 

sectorielle des grands, moyens et petits espaces 
commerciaux, signée le16 janvier 2024, dont le texte 
annexé au présent arrêté, est agréé(1). 

_________________ 
(1) L’avenant à la présente convention est publié uniquement en 

langue arabe. 
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Art. 2 - Les dispositions de la présente convention 
sont applicables obligatoirement pour tous les 
employeurs et les travailleurs des activités énumérées 
à l’article premier de la convention collective 
sectorielle susvisée et ce sur l’ensemble du territoire 
de la République. 

Art. 3 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 4 février 2025. 
Le ministre des affaires sociales 

Issam Lahmer 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Kamel Maddouri 

 

 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE,  
DES RESSOURCES HYDRAULIQUES 
ET DE LA PECHE MARITIME  

  

Par décret n° 2025-94 du 4 février 2025. 
Monsieur Mohamed Fadhel Ben Ismail, 

administrateur général, est nommé directeur général 
de la régie du matériel de terrassement agricole.  

  

Par décret n° 2025-95 du 4 février 2025. 
Madame Nabila Lateif, administrateur général, est 

chargée des fonctions de directeur général des 
services administratifs et financiers au ministère de 
l'agriculture, des ressources hydrauliques et de la 
pêche maritime.  

 
Arrêté conjoint du ministre de l’agriculture, 
des ressources hydrauliques et de la pêche 
maritime et de la ministre de l’équipement et 
de l’habitat du 5 février 2025, portant 
changement de la vocation d’une parcelle de 
terre agricole et modification des limites des 
zones de sauvegarde du gouvernorat de Sfax. 

Le ministre de l’agriculture, des ressources 
hydrauliques et de la pêche maritime et la ministre de 
l’équipement et de l’habitat, 

Vu la Constitution,  
Vu la loi n° 83-87 du 11 novembre 1983, relative à 

la protection des terres agricoles, ensemble les textes 
qui l’ont modifié et complété et notamment le décret-
loi n° 2022-68 du 19 octobre 2022, édictant des 
dispositions spéciales pour l’amélioration de 
l’efficacité de la réalisation des projets publics et 
privés, 

Vu le code de l'aménagement du territoire et de 
l'urbanisme, promulgué par la loi n° 94-122 du 28 
novembre 1994, ensemble les textes qui l’ont modifié 
et complété et notamment la loi n° 2009-29 du 9 juin 
2009,   

Vu le décret n° 84-386 du 7 avril 1984, portant 
composition et modalités de fonctionnement des 
commissions techniques consultatives régionales des 
terres agricoles, ensemble les textes qui l’ont modifié 
et complété et notamment le décret n° 2014-23 du 7 
janvier 2014,  

Vu le décret n° 99-2253 du 11 octobre 1999, 
portant approbation du règlement général d'urbanisme, 
tel que modifié et complété par le décret n° 2002-2683 
du 14 octobre 2002 et le décret gouvernemental  
n° 2020-99 du 17 février 2020, 

Vu le décret n° 2001-419 du 13 février 2001, 
fixant les attributions du ministère de l’agriculture, 

Vu le décret n° 2005-1991 du 11 juillet 2005, 

relatif à l’étude d'impact sur l'environnement et fixant 

les catégories d’unités soumises à l’étude d’impact sur 

l'environnement et les catégories d’unités soumises 

aux cahiers des charges, 

Vu le décret n° 2007-2740 du 31 octobre 2007, 

fixant les zones de sauvegarde des terres agricoles du 

gouvernorat de Sfax, 

Vu l’avis de la commission technique consultative 
régionale des terres agricoles du gouvernorat de Sfax, 
consigné dans le procès-verbal de sa réunion du 19 
juin 2024. 

Arrêtent : 

 Article premier - Est changée la vocation de la  
parcelle de terre agricole, objet du titre foncier n° 
158376 Sfax, classée en zones de sauvegarde, d’une 
superficie de 37 ares 16 ça et sise à la route de 
l'aéroport – Km 12 du gouvernorat de Sfax, telle 
qu’elle est indiquée sur l’extrait du plan de la carte de 
protection des terres agricoles du gouvernorat de Sfax 
et le plan topographique annexés au présent arrêté, et 
ce, pour la création d'une unité de production d'eau de 
nettoyage des vitres de voitures et refroidissement des 
moteurs. 


